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Figure 18 : Carte de l’état de l’éolien
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2 .  le contexte éol ien

2 . 1 .  l e  s c h é m a  r é g i o n a l  e o l i e n 

Les SRE établissent un ensemble de recommandations pour le développement des projets éoliens dans une
région. Ils se concluent sur une liste de secteurs favorables au développement de l’éolien. 

 ■ L E  S R E  D E  L A  R É G I O N  P I C A R D I E

Dans le SRE de Picardie, la ZIP du projet éolien se situe en zone favorable. Elle se situe également, hors 
zone défavorable des paysages emblématiques de la Picardie, hors zone défavorable ou zone contrainte 
des paysages à petite échelle de la Picardie, et hors périmètres de protection et de vigilance vis-à-vis du 
patrimoine architectural de la Picardie. Concernant la stratégie de développement de ce territoire, la ZIP se 
situe en limite du pôle 1 de densification. 

Toutefois, ces zones favorables concernent des parties généralement importantes du territoire, sans qu’il soit
possible, à cette échelle, de mettre en évidence de manière fine les contraintes présentes dans le secteur
géographique qu’elles recouvrent. Ainsi, la présente étude s’attache à aller au-delà de cette carte pour définir 
la compatibilité d’accueil du territoire avec le projet.

Figure 19 : Carte des zones favorables du SRE avec localisation du projet

21

paysages à petite échelle

paYsaGes à petIte écheLLe
(source schémas paysagers éoliens 
départementaux)

commentaires :
Cette carte regroupe des données de 
valeur non réglementaire.
Elle recense les entités de paysages 
dont l’échelle réduite est inadaptée 
à l’éolien.  Cette carte est issue d’un 
travail d’analyse paysagère réalisé 
entité par entité (voir schémas 
paysagers éoliens départementaux). 

 Zone défavorable pour 
l’implantation d’éoliennes. 
(enjeux très forts)

 Zone contrainte pour 
l’implantation d’éoliennes. 
(enjeux assez forts)

Schéma régional climat air énergie Picardie > Schéma régional éolien

18

paysages emblématiques

paYsaGes embLématIques 
(source Atlas des Paysages).

- commentaires :
Cette carte regroupe les « ensembles 
paysagers emblématiques »
picards : ce sont des paysages régionaux 
sans valeur réglementaire, à protéger, 
recensés par les atlas départementaux.

Zone défavorable pour 
l’implantation d’éoliennes.

précIsIon :
Les « ensembles paysagers emblématiques » sont des 
paysages particulièrement évocateurs de l’entité du 
paysage à laquelle ils appartiennent.
Ils reprennent les paysages emblématiques de la région 
Picardie. A ce titre ces paysages ne sont pas propices au 
développement éolien.

Les autres paysages singuliers et représentatifs repérés 
dans les atlas des paysages, non cartographiés ici, sont 
généralement des zones inadaptées pour l’implantation 
d’éoliennes.Figure 20 : Carte des paysages emblématiques de la Picardie avec localisation du projet (source : SRE Picardie)

Figure 21 : Carte des «paysages à petite échelle» de la Picardie avec localisation du projet (source : SRE Picardie)
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 C2 -  STRATÉGIE *
*
C2 S ÉG *

CC31 -  311 -- STRATEGIESTRATEGIE SECTORIELLESECTORIELLE -  - ZZONES PROPICES À UNE DENSIFICATIONONES PROPICES À UNE DENSIFICATIOÀ UNE DENSIFICATIONN C - C - AAISNISNENE NONORDRDD

Va
llé

e d
e l

a S
om

me

7

RESPIRATION
PAYSAGÈRE

2

Vallée de l’O
ise

Roisel

Saint-Simon,
Clastres

Villeselve

Hauteville

1

6

Pontru
- Pontruet

Beaurevoir,
Montbrehain

Lehaucourt

Epehy

RRRRRRRRRESPIRATESESESPIRARATRATT
PPPAYSAGÈPPPPPPPPAPPPAYPAAYSAYYSAYSSAGSAAGAGÈ

Haute

LÉGENDE :
ZDE          Eolienne
accordée       accordée

P r o j e t s  é o l i e n s A i s n e N o r d
Puissance en MW

488 MW

335 MW

Eoliennes supplémentaires  envisageables
-

tion
92 MW 

TotalTT Aisne Nord 915 MW 

STRATÉGIE PAR PÔLES :
Les nouvelles éoliennes devront être harmonisées avec les pro-

- CONFORTEMENT DES PÔLES DE DENSIFICATION :
- PÔLES 1, 2, 3,4 et 5 : ces pôles pourront être densifiés et ga-
gneraient à être mieux structurés selon les principes exposés 
dans le schéma paysager éolien de l’Aisne.

- DÉVELOPPEMENT EN PONCTUATION :
- PÔLES 6 et 7 : ces pôles ont vocation à être investis ou le cas 
échéant confortés dans le prolongement de l’existant, ceci 

-
ter l’encerclement des communes, la saturation ou le mitage 

Séry-les-Mézières

CCCCCCCOOOOOOLLLLLLLLLLLIINNNNNEEESSSS DDDDDUUU LLLLLLLLLLAAAAOOOONNNNNNNNNNNNNNNNNNNOOOOOOOOOOIIIIIIIIISSSSSSSSSSSSS

PPPPLLLLAAAATTEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAUUUUUUUUUUUUUUUUUUUUUUUUUUUUUU DDDDDDDDDDDDDDDDDDDDDDDDDDDDDDDDDDDDDUUUUUUUUUUUUUUUUUUUUUUUU 
VVVVVVVVVVVVVVVEEEEEEEEEEEEEEEERRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMAAAAAAAAAAAAAAAAAAAANNNNNNNNNNNNNNNDDDDDDDDDDDDDDDDDDOOOOOOOOOOOOOOOOIIIISSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSS

Vallée de la Serre

DE PPPPPPPPPPPLLLLLAAAAATTEEAAUUUUU 
CHAMPAGNECHAMPPPPAAG

TTTTTTTTTHHHHHHHHHHIIIIIIIIÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉRRRRRRRAAAACCCCCHHHHEEEE

Vallée de l’Oise

4

3

5

Chatillon-les-Sons

GUISE

MARLE

STRATÉGIE GLOBALE : les zones propices à l’éolien sont assez im-
portantes ce qui rend ces secteurs favorables à une densifica-
tion. De ce fait, la question des respirations paysagères devra
être gérée de façon à éviter des effets de barrière visuelle ou
d’encerclement des communes.

Deux scénarii de développement sont possibles :

- Confortement des pôles de densification,
  soit la densification des projets existants ,

- Développement en ponctuation,

Vaux Andigny

Saint
Richaumont

Autremencourt Lisle
Dizy le 
Gros

La Malmaison

Ribemont

Le Thuel

Schéma régional climat air énergie Picardie > Schéma régional éolien
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B 22 - patrimoine architectural périmètres de protection et de vigilance

- commentaires :
Cette carte regroupe des données de valeur 
non réglementaire.
Ces périmètres sont issus des schémas 
départementaux éoliens et de l’analyse 
produite par les STAP (services 
territoriaux de l’architecture et du 
patrimoine). Ils ont retenu les bâtiments 
les plus emblématiques conformément à la 
circulaire du 26 février 2009.

enjeux très forts :
Les sites exceptionnels, en belvédère 
notamment, doivent faire l’objet d’une 
protection maximale :
Soit 10 à 20 km (exemple : Butte de Laon)

enjeux assez forts :
Ce périmètre de vigilance orange doit faire 
l’objet de la part des porteurs de projets 
éoliens, et au cas par cas, d’une analyse 
approfondie de l’impact visuel de leurs 
projets. Ce périmètre peut venir compléter 
un périmètre d’enjeux très forts.

Figure 22 : Carte des périmètres de protection et de vigilance vis-à-vis du patrimoine architectural de la Picardie avec 
localisation du projet (source : SRE Picardie)

Figure 23 : Carte de stratégie de développement du secteur C avec localisation du projet

Figure 24 : Parc éoliens de l’aire d’étude éloignée

 ■ P R É S E N T A T I O N  D E S  P A R C S  É O L I E N S 
P R É S E N T S  S U R  L E  P A R C  É T U D I É

Etude d'Impact Santé et Environnement

Parc éolien Nordex XXXI SAS - Projet d’extension du parc éolien du Douiche (62, 80) Chapitre B - Etat initial de l’environnement- p. 38 
Dossier de demande d'Autorisation Environnementale 

Localisation des parcs éoliens riverains 
Les parcs éoliens inventoriés dans l’aire d’étude immédiate sont présentés dans le tableau suivant.

Nom du parc 
éolien Numéro Nombre 

d'éoliennes 
Puissance 
totale du 

parc (MW) 

Hauteur 
maximale 

(m) 
Diamètre 

du rotor (m) 
Distance 
à la ZIP 

(km) 
Accordé 

Gouzeaucourt 1 4 14,4 150 122 1,2 N 
Le Maissel 2 10 32 150 - 3,1 S 

En instruction 
Nurlu Extension 3 12 34,2 - - 2,2 S 

En service 
Le Douiche 4 20 60 149,5 117 0,153 

L’inter deux Bos 5 10 33 156 113 0,255 N 
Nurlu Extension 6 11 24 150 90 2,5 S 

Tableau 3 : Parcs éoliens dans l’aire d’étude immédiate

Les parcs éoliens inventoriés dans l’aire d’étude rapprochée sont présentés dans le tableau suivant. 

Nom du parc 
éolien Numéro Nombre 

d'éoliennes
Puissance 
totale du 

parc (MW) 

Hauteur 
maximale 

(m) 
Diamètre 

du rotor (m) 
Distance 
à la ZIP 

(km) 
Accordé 

Les Paquerettes 7 8 23,1 150 4,9 NO 
En instruction 

Sud Artois 8 11 39,6 150 117 4,5 NO 
Le Ronssoy 9 8 24 150 117 6,8 SE 

Seuil de Bapaume 10 5 16,5 164 117 8 O 
Capy 11 5 15 178 117 8,1 NO 

En service 
Montagne Gaillard 12 8 18,4 125 82 3,4 S 

Nurlu 13 4 8 90 4,1 S 
Nurlu 2 14 1 2 123 90 5 S 
Seuil du 

Cambrésis 15 6 19,8 150 112 5,8 N 

La Boule Bleue 16 6 14 150 92 7,7 S 
Seuil de Bapaume 17 5 15 8,5 O 

L'Enclave 18 15 49 150 112 8,8 N 

Tableau 4 : Parcs éoliens dans l’aire d’étude rapprochée

Les parcs éoliens inventoriés dans l’aire d’étude éloignée sont présentés dans le tableau suivant.

Nom du parc 
éolien Numéro Nombre 

d'éoliennes 
Puissance 
totale du 

parc (MW) 

Hauteur 
maximale 

(m) 
Diamètre du 

rotor (m) 
Distance 
à la ZIP 

(km)
Accordé 

Le Rio 19 6 21,6 150 114 10,3 O 
Les Tilleuls 20 7 21 151 117 11,6 O 

Les Hauts de 
Combles 21 6 19,6 11,8 SO 

L'Arbre Chaud 22 3 10,1 13,2 N 
Le Lindier 23 5 17,25 150 117 13,3 NO 

Ecoust-Saint-
Mein 24 6 21,6 117,5 131 14 NO 

La Crémière 25 5 17 14,5 N 
Les Buissons 26 7 24,15 150 117 15,1 E 
Bois de Saint-

Aubert 27 6 12 150 117 16,6 NE 

Achiet-le-Petit 28 4 8 17,3 O 
L'Ensinet 29 11 36,3 150 112 17,6 E 

Source de la 
Sensée -

Hamelincourt 
30 3 6 90 19,2 NO 

Miraumont 31 7 150 21,2 O 
En instruction 

Enclave I 32 3 9,6 9,8 NO 
La Croix Dorée 33 5 18 180 117 9,9 O 

Enclave II 34 10 32 150 117 10,8 N 
Lagnicourt 35 6 25,2 180 141 11,5 NO 

Bernes
Extension 36 7 22,4 12 S

Martinpuich - le 
Sars 37 4 14,4 149,5 117 15,6 O 

Moulin Berlémont 38 10 36 178 16,2 SE 
Walincourt 39 5 17 150 104 16,2 E 

Voie des Prêtres 40 16 53,92 150 104 17,3 NO 
Sud Arrageois 

Extension 41 12 43,2 150 117 19,3 NO 

Assevillers 42 8 180 19,5 SO 
En service 

Graincourt-lès-
Havrincourt 43 4 12 149,5 117 9,3 N 

Portes du 
Cambrésis 44 6 21,6 175 9,3 N 

Les Longues 
Rayes 45 8 16 82 11,5 SE 

Bernes 46 6 12,3 92 12,6 S 
Saint-Léger I 47 4 3,4 52 16,5 NO 

Artois 48 7 23,1 150 112 16,5 NO 
Lehaucourt 49 4 10 125 90 16,6 SE 

Biaches 50 10 20,5 92 16,6 SO 

32

É
t

a
t

 
i

n
i

t
i

a
l

Ét
u

d
e 

d
’im

pa
c

t 
d

u
 p

r
o

je
t 

d
’e

x
te

n
s

io
n
 d

u
 p

a
r

c
 É

o
li

en
 d

u
 d

o
u

ic
h

e
 -

 V
o

le
t 

p
a

ys
a

g
er



33

Figure 25 : Parc éoliens de l’aire d’étude rapprochée

Figure 26 : Parc éoliens de l’aire d’étude immédiate

Etude d'Impact Santé et Environnement

Parc éolien Nordex XXXI SAS - Projet d’extension du parc éolien du Douiche (62, 80) Chapitre B - Etat initial de l’environnement- p. 38 
Dossier de demande d'Autorisation Environnementale 

Localisation des parcs éoliens riverains 
Les parcs éoliens inventoriés dans l’aire d’étude immédiate sont présentés dans le tableau suivant.

Nom du parc 
éolien Numéro Nombre 

d'éoliennes 
Puissance 
totale du 

parc (MW) 

Hauteur 
maximale 

(m) 
Diamètre 

du rotor (m) 
Distance 
à la ZIP 

(km) 
Accordé 

Gouzeaucourt 1 4 14,4 150 122 1,2 N 
Le Maissel 2 10 32 150 - 3,1 S 

En instruction 
Nurlu Extension 3 12 34,2 - - 2,2 S 

En service 
Le Douiche 4 20 60 149,5 117 0,153 

L’inter deux Bos 5 10 33 156 113 0,255 N 
Nurlu Extension 6 11 24 150 90 2,5 S 

Tableau 3 : Parcs éoliens dans l’aire d’étude immédiate

Les parcs éoliens inventoriés dans l’aire d’étude rapprochée sont présentés dans le tableau suivant. 

Nom du parc 
éolien Numéro Nombre 

d'éoliennes
Puissance 
totale du 

parc (MW) 

Hauteur 
maximale 

(m) 
Diamètre 

du rotor (m) 
Distance 
à la ZIP 

(km) 
Accordé 

Les Paquerettes 7 8 23,1 150 4,9 NO 
En instruction 

Sud Artois 8 11 39,6 150 117 4,5 NO 
Le Ronssoy 9 8 24 150 117 6,8 SE 

Seuil de Bapaume 10 5 16,5 164 117 8 O 
Capy 11 5 15 178 117 8,1 NO 

En service 
Montagne Gaillard 12 8 18,4 125 82 3,4 S 

Nurlu 13 4 8 90 4,1 S 
Nurlu 2 14 1 2 123 90 5 S 
Seuil du 

Cambrésis 15 6 19,8 150 112 5,8 N 

La Boule Bleue 16 6 14 150 92 7,7 S 
Seuil de Bapaume 17 5 15 8,5 O 

L'Enclave 18 15 49 150 112 8,8 N 

Tableau 4 : Parcs éoliens dans l’aire d’étude rapprochée

Les parcs éoliens inventoriés dans l’aire d’étude éloignée sont présentés dans le tableau suivant.

Nom du parc 
éolien Numéro Nombre 

d'éoliennes 
Puissance 
totale du 

parc (MW) 

Hauteur 
maximale 

(m) 
Diamètre du 

rotor (m) 
Distance 
à la ZIP 

(km)
Accordé 

Le Rio 19 6 21,6 150 114 10,3 O 
Les Tilleuls 20 7 21 151 117 11,6 O 

Les Hauts de 
Combles 21 6 19,6 11,8 SO 

L'Arbre Chaud 22 3 10,1 13,2 N 
Le Lindier 23 5 17,25 150 117 13,3 NO 

Ecoust-Saint-
Mein 24 6 21,6 117,5 131 14 NO 

La Crémière 25 5 17 14,5 N 
Les Buissons 26 7 24,15 150 117 15,1 E 
Bois de Saint-

Aubert 27 6 12 150 117 16,6 NE 

Achiet-le-Petit 28 4 8 17,3 O 
L'Ensinet 29 11 36,3 150 112 17,6 E 

Source de la 
Sensée -

Hamelincourt 
30 3 6 90 19,2 NO 

Miraumont 31 7 150 21,2 O 
En instruction 

Enclave I 32 3 9,6 9,8 NO 
La Croix Dorée 33 5 18 180 117 9,9 O 

Enclave II 34 10 32 150 117 10,8 N 
Lagnicourt 35 6 25,2 180 141 11,5 NO 

Bernes
Extension 36 7 22,4 12 S

Martinpuich - le 
Sars 37 4 14,4 149,5 117 15,6 O 

Moulin Berlémont 38 10 36 178 16,2 SE 
Walincourt 39 5 17 150 104 16,2 E 

Voie des Prêtres 40 16 53,92 150 104 17,3 NO 
Sud Arrageois 

Extension 41 12 43,2 150 117 19,3 NO 

Assevillers 42 8 180 19,5 SO 
En service 

Graincourt-lès-
Havrincourt 43 4 12 149,5 117 9,3 N 

Portes du 
Cambrésis 44 6 21,6 175 9,3 N 

Les Longues 
Rayes 45 8 16 82 11,5 SE 

Bernes 46 6 12,3 92 12,6 S 
Saint-Léger I 47 4 3,4 52 16,5 NO 

Artois 48 7 23,1 150 112 16,5 NO 
Lehaucourt 49 4 10 125 90 16,6 SE 

Biaches 50 10 20,5 92 16,6 SO 

Etude d'Impact Santé et Environnement

Parc éolien Nordex XXXI SAS - Projet d’extension du parc éolien du Douiche (62, 80) Chapitre B - Etat initial de l’environnement- p. 38 
Dossier de demande d'Autorisation Environnementale 

Localisation des parcs éoliens riverains 
Les parcs éoliens inventoriés dans l’aire d’étude immédiate sont présentés dans le tableau suivant.

Nom du parc 
éolien Numéro Nombre 

d'éoliennes 
Puissance 
totale du 

parc (MW) 

Hauteur 
maximale 

(m) 
Diamètre 

du rotor (m) 
Distance 
à la ZIP 

(km) 
Accordé 

Gouzeaucourt 1 4 14,4 150 122 1,2 N 
Le Maissel 2 10 32 150 - 3,1 S 

En instruction 
Nurlu Extension 3 12 34,2 - - 2,2 S 

En service 
Le Douiche 4 20 60 149,5 117 0,153 

L’inter deux Bos 5 10 33 156 113 0,255 N 
Nurlu Extension 6 11 24 150 90 2,5 S 

Tableau 3 : Parcs éoliens dans l’aire d’étude immédiate

Les parcs éoliens inventoriés dans l’aire d’étude rapprochée sont présentés dans le tableau suivant. 

Nom du parc 
éolien Numéro Nombre 

d'éoliennes
Puissance 
totale du 

parc (MW) 

Hauteur 
maximale 

(m) 
Diamètre 

du rotor (m) 
Distance 
à la ZIP 

(km) 
Accordé 

Les Paquerettes 7 8 23,1 150 4,9 NO 
En instruction 

Sud Artois 8 11 39,6 150 117 4,5 NO 
Le Ronssoy 9 8 24 150 117 6,8 SE 

Seuil de Bapaume 10 5 16,5 164 117 8 O 
Capy 11 5 15 178 117 8,1 NO 

En service 
Montagne Gaillard 12 8 18,4 125 82 3,4 S 

Nurlu 13 4 8 90 4,1 S 
Nurlu 2 14 1 2 123 90 5 S 
Seuil du 

Cambrésis 15 6 19,8 150 112 5,8 N 

La Boule Bleue 16 6 14 150 92 7,7 S 
Seuil de Bapaume 17 5 15 8,5 O 

L'Enclave 18 15 49 150 112 8,8 N 

Tableau 4 : Parcs éoliens dans l’aire d’étude rapprochée

Les parcs éoliens inventoriés dans l’aire d’étude éloignée sont présentés dans le tableau suivant.

Nom du parc 
éolien Numéro Nombre 

d'éoliennes 
Puissance 
totale du 

parc (MW) 

Hauteur 
maximale 

(m) 
Diamètre du 

rotor (m) 
Distance 
à la ZIP 

(km)
Accordé 

Le Rio 19 6 21,6 150 114 10,3 O 
Les Tilleuls 20 7 21 151 117 11,6 O 

Les Hauts de 
Combles 21 6 19,6 11,8 SO 

L'Arbre Chaud 22 3 10,1 13,2 N 
Le Lindier 23 5 17,25 150 117 13,3 NO 

Ecoust-Saint-
Mein 24 6 21,6 117,5 131 14 NO 

La Crémière 25 5 17 14,5 N 
Les Buissons 26 7 24,15 150 117 15,1 E 
Bois de Saint-

Aubert 27 6 12 150 117 16,6 NE 

Achiet-le-Petit 28 4 8 17,3 O 
L'Ensinet 29 11 36,3 150 112 17,6 E 

Source de la 
Sensée -

Hamelincourt 
30 3 6 90 19,2 NO 

Miraumont 31 7 150 21,2 O 
En instruction 

Enclave I 32 3 9,6 9,8 NO 
La Croix Dorée 33 5 18 180 117 9,9 O 

Enclave II 34 10 32 150 117 10,8 N 
Lagnicourt 35 6 25,2 180 141 11,5 NO 

Bernes
Extension 36 7 22,4 12 S

Martinpuich - le 
Sars 37 4 14,4 149,5 117 15,6 O 

Moulin Berlémont 38 10 36 178 16,2 SE 
Walincourt 39 5 17 150 104 16,2 E 

Voie des Prêtres 40 16 53,92 150 104 17,3 NO 
Sud Arrageois 

Extension 41 12 43,2 150 117 19,3 NO 

Assevillers 42 8 180 19,5 SO 
En service 

Graincourt-lès-
Havrincourt 43 4 12 149,5 117 9,3 N 

Portes du 
Cambrésis 44 6 21,6 175 9,3 N 

Les Longues 
Rayes 45 8 16 82 11,5 SE 

Bernes 46 6 12,3 92 12,6 S 
Saint-Léger I 47 4 3,4 52 16,5 NO 

Artois 48 7 23,1 150 112 16,5 NO 
Lehaucourt 49 4 10 125 90 16,6 SE 

Biaches 50 10 20,5 92 16,6 SO 

Photo 17 : Parc éolien de la boule bleue (© Agence Coüasnon)
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 ■  L E  S R E  D E  L A  R É G I O N  H A U T S  D E  F R A N C E

Dans le SRE des Hauts de France, la ZIP du projet éolien se situe en zone favorable. Elle se situe également, 
hors des zones défavorables des paysages à protéger, des paysages à «petite échelle», des paysages 
réglementés, des paysages de belvédères. La ZIP se trouve également en dehors des cônes de protection 
des sites et monuments.

Toutefois, ces zones favorables concernent des parties généralement importantes du territoire, sans qu’il soit 
possible, à cette échelle, de mettre en évidence de manière fine les contraintes présentes dans le secteur 
géographique qu’elles recouvrent. Ainsi, la présente étude s’attache à aller au-delà de cette carte pour définir 
la compatibilité d’accueil du territoire avec le projet.

Figure 27 : Carte des zones favorables du SRE avec localisation du projet

Photo 18 : Parc éolien de la montagne gaillard (© Agence Coüasnon)
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Figure 28 : Carte des paysages à protéger de la région Hauts de France avec localisation du projet (source : SRE Nord - 

Pas de Calais)

Figure 29 : Carte des «paysages à petite échelle» de la région Hauts de France avec localisation du projet (source : SRE 
Nord - Pas de Calais)

Figure 30 : Carte des paysages réglementés de la région Hauts de France avec localisation du projet (source : SRE Nord - 
Pas de Calais)

Figure 31 : Carte des paysages de belvédères de la région Hauts de France avec localisation du projet (source : SRE Nord 
- Pas de Calais)
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Figure 32 : Carte représentant les cônes de protection des sites et monuments de la région Hauts de France avec 
localisation du projet (source : SRE Nord - Pas de Calais)

2 . 2 .  e f f e t s  c u m u l é s

Afin d’évaluer la saturation du territoire et de composer un projet cohérent avec le paysage éolien existant, 
il est nécessaire de prendre en considération les éventuelles saturations et intervisibilités des parcs éoliens 
dans le paysage.

La zone d’implantation s’inscrit dans un secteur où le motif éolien est extrêmement présent, sur un large axe 
nord-ouest / sud-est. En effet, tous les parcs éoliens se concentrent dans cette partie de territoire, excepté 
les secteurs nord-est avec la ville Cambrai, et le sud-ouest avec la Somme. 

Les parcs éoliens en services ou accordés présentent régulièrement une géométrie linéaire, avec de simples 
ou multiples alignements. Deux parcs accordés sont présents dans la continuité de la ZIP : le parc éolien 
du Douiche et celui d’Inter-deux-Bos. Le projet potentiel s’inscrit donc dans un contexte de densification du 
motif éolien sur ce secteur en particulier. Ainsi une attention particulière sera à apporter concernant les effets 
cumulés potentiels entre le présent projet potentiel et ces parcs. De même, les parcs éoliens Nurlu et de la 
Montagne Gaillard peuvent présenter, avec une sensibilité moins importante, des relations d’effets cumulés 
avec le projet.

Il conviendra ainsi, lors du travail d’implantation d’anticiper les relations d’intervisibilités avec ces parcs éoliens.

2 . 3 .  s y n t h è s e  d e  l a  s e n s i b i l i t é  d u  c o n t e x t e  é o l i e n

La zone de projet se situe en zone favorable au développement dans le SRE de la Picardie en limite d’un pôle 
de densification. 

Au vu de l’envergure des bassins visuels des projets éoliens et du contexte éolien du territoire considéré, 
l’analyse s’est portée sur les trois aires d’étude simultanément. En effet, la garantie d’une étude qualitative du 
territoire ne peut se faire qu’à cette échelle où l’ensemble des parcs éoliens est pris en compte. 

Ainsi, la zone de projet ne semble pas incompatible avec le contexte éolien. Cependant, l’importance d’une 
implantation cohérente avec les lignes d’organisation du paysage (RD 917) et les parcs éoliens proches (Inter-
Deux-Bos et Douiche) apparaissent fondamentaux pour le suite du projet.

> VALEUR DE LA SENSIBILITÉ : MODÉRÉE

Photo 19 : Le parc éolien de Nurlu (© Agence Coüasnon)
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Photo 20 : Les parcs éoliens de Saint-Léger et du Paradis (© Agence Coüasnon)
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